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Chronlque jurldique 

par 

Christian N. Dumais• 

La responsablllte pour les nlds-de-poule 

Depuis le 1 er avril 1993, des amendements a la 
Loi sur la voirie ont modi.fie le regime de responsabilite des 
municipalites et du ministere des Transports : tous deux 
beneficient maintenant d 'une exoneration de responsabilite 
pour les dommages causes par l 'etat de la chaussee aux 
pneus ou a la suspension d'une voiture. 

On pouvait se demander si cette exception n' avait 
pas certaines limites et c 'est ce qu 'un automobiliste a 
cherche a savoir en invoquant la negligence grossiere du 
ministere a cause d 'un nid-de-poule qui faisait 6 pieds par 4 
pieds. Le tribunal des Petites Creances lui a donne raison 
en appliquant la regle de droit qui fait echec a l 'exoneration 
de responsabilite quand celui qui veut en beneficier est 
grossierement negligent. On peut se demander dans cette 
affaire qui du ministere ou de l'automobiliste a ete le plus 
negligent si le trou etait si gros ... 

(Leney c. Ministere des Transports, reference inconnue) 

Detecteur de responsablllte 

Quand une maison est equipee de detecteurs de 
fumee, on peut presumer qu 'ils fonctionnent. Un bref 
jugement de 7 pages de la Cour superieure est venu 
rappeler aux proprietaires que les apparences peuvent etre 
trompeuses mais pas aux yeux d'un juge. Quatre des cinq 
occupants d 'une maison ont peri dans un incendie et on 
croit que si les detecteurs de fumee avaient fonctionne, ils 

• Avocat, vice-�idcot, Dale-Parizeau International inc. 
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auraient pu etre sauves. La responsabilite du proprietaire de 
l'immeuble a ete retenue parce qu'il n'a pas rempli 
!'obligation qui lui incombe de prendre les moyens 
necessaires pour proteger la vie et la sante des occupants, 
en I' occurrence entretenir ses detecteurs de fumee qui 
n' avaient apparemment pas de piles. 

Les polices d 'assurance habitation off rent parfois 
des credits si 1 'immeuble est equipe de detecteurs de 
fumee: y aura-t-il lieu d'imposer des engagements formels 

336 aux assures pour qu'ils s'assurent de leur fonctionnement? 

( Robitaille et al c. Theriault, 500-05-0008276-931) 

L'lnter�t d'assurance de plus en plus etendu 

L'interet d'assurance est une condition sine qua 
non a la validite de !'assurance sur un bien. Cette notion 
avait ete elargie par l'arret Kosmopoulos de la Cour 
supreme (1987, 1 R.C.S. 2) au-dela du seul droit de 
propriete pour s'etendre a l'interet dans les faits. Ainsi, 
l 'actionnaire unique dont la compagnie est proprietaire
d'un immeuble avait lui-meme l'interet requis pour assurer
cet immeuble parce qu 'il subit un prejudice economique
s'il perd ce bien par la reduction de la valeur de ses actions.

Cette theorie etait formulee dans l'ancien 22580 
C.c. et a ete reprise dans le Code civil du Quebec a 1 'article 
2481: 

« Une personne a un interet d' assurance dans un 
bien lorsque la perte de celui-ci peut lui causer un prejudice 
direct et immediat. » 

Un jugement de la Cour d 'appel du 14 mars 1996 
a demontre jusqu'ou l'interet d'assurance peut aller 
maintenant. Un certain Monsieur Talbot avait assure 
l'immeuble dont sa femme etait la proprietaire enregistree: 
c'est lui qui l'avait paye, c'est lui qui l'administrait et 
l 'entretenait en payant les taxes et les assurances et en
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percevant les loyers. C'est meme lui qui avait fait la 
demande de reconstruction apres un incendie. 

La Cour superieure en premiere instance ne lui a 
pas reconnu l' interet suffisant parce que ce n 'est pas son 
patrimoine qui est affecte par la perte. L'assure a plutot des 
relations personnelles avec la veritable proprietaire qui elle 
seule sub it un prejudice a son patrimoine. La Cour d 'appel 
a renverse cette decision parce qu 'elle ne tient pas compte 
du fait que !'assure beneficiait de l'immeuble et qu'il 
subirait un prejudice economique s'il le perdait parce qu'il 337
l'avait paye et entretenu. La Cour d'appel s'est meme 
inspiree des relations entre l 'assure et sa femme, la 
veritable proprietaire, pour etablir que les patrimoines des 
conjoints soot en quelque sorte confondus pendant le 
mariage et que l 'obligation alimentaire impose a l 'assure de 
subvenir aux besoins de sa femme qui n' avait aucun autre 
revenu que ceux de son immeuble. Le tribunal a meme 
parle d 'un mandat tacite confie par la femme a son marl en 
vue d'assurer l'immeuble. L'assureur n'a pu, comme il le 
voulait, annuler la police pour defaut d'interet et epargner 
l'indemnite a verser . 

(Talbot c. Les Cooperants, compagnie d' assurances
generales, 760-05-000435-857) 


